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AEROSOL DEGRIPPANT PROFESSIONNEL
750 ML

PROPRIETES :

Dégrippant, lubrifiant, décolle la rouille, les dépôts de toutes sortes, sans risque pour le métal, le 
caoutchouc, le bois. Supprime le grincement des charnières, des glissières, permet le démoulage et la 
récupération des boulons, tiges filetées. Recommandé pour tous véhicules, tuyauteries, machines 
agricoles.

CARACTERISTIQUES :

BOITIER AEROSOL fer blanc, diamètre 65 mm hauteur 300 mm, recyclable.
VOLUME NOMINAL : 1000 ml REMPLISSAGE CONFORME A LA DIRECTIVE GAMME
EUROPEENNE ET A L’ARRETE DU 17 OCTOBRE 1984 A 750 ml net.
POIDS DU GAZ PROULSEUR : 281 grammes
POIDS DU PRODUIT ACTIF : 203 grammes
PRESSION : 3 bars
DEBIT MOYEN PAR 30 SECONDES : 44 grammes
POIDS NET : 484 grammes
PRULSEUR : Non halogéné, préserve la couche d’ozone.
NATURE DU PRODUIT ACTIF :Produit à bas point d’écoulement, huile hydrofugeante et lubrifiante 
avec additifs antioxydants en milieu solvanté à haut pouvoir dégraissant.

MODE D’EMPLOI :

Agiter avant l’emploi. Tenir la bombe droite, vaporiser sur la surface à dégripper, laisser agir 30 à 50 
secondes.

CLASSEMENT FORMULE :

- Formulation classée au niveau inflammabilité par référence aux arrêtés des 6 janvier 1978 modifié et 
20 avril 1994.
- Formulation non classée au niveau de la toxicité par référence à l’arrêté du 21 Février 1990 modifié 
par l’arrêté du 25 Novembre 1993 à la classification, l’emballage et l’étiquetage des préparations 
dangereuses.

NOTA :

RECIPIENT SOUS PRESSION. A PROTEGER DES RAYONS SOLAIRES ET A NE PAS EXPOSER A UNE TEMPERATURE SUPERIEURE A 50° C. NE PAS PERCER OU 
BRULER MEME APRES USAGE. NE PAS VAPORISER VERS UNE FLAMME OU UN CORPS INCANDESCENT. CONSERVER A L’ECART DE TOUTE FLAMME OU 
SOURCE D’ETINCELLES OU D’IGNITION. NE PAS FUMER. CONSERVER HORS DE LA PORTEE DES ENFATNS. NE PAS UTILISER ET CONSERVER SEULEMENT EN 
ZONES BIEN VENTILEES. NE PAS PULVERISER DE FACON PROLONGEE.


